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 Délibération n° 2022/7
URBANISME. Signature du contrat de relance du logement avec l'Etat et la Métropole de Lyon

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 33

Date de la convocation : 25/01/22
Compte rendu affiché : 07/02/22

Transmis en préfecture : 02/02/22
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20220131-38900-DE-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Nicolas PORRET

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir  BOUMERTIT, M. Lanouar SGHAIER, Mme
Samira  MESBAHI,  M.  Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.
Bayrem  BRAIKI,  Mme  Souad  OUASMI,  M.  Nicolas  PORRET,  Mme  Patricia
OUVRARD,  M.  Hamdiatou  NDIAYE,  M.  Nacer  KHAMLA,  Mme Valérie  TALBI,  M.
Jean-Maurice  GAUTIN,  Mme  Joëlle  CONSTANTIN,  M.  Albert  NIGRA,  M.  Pierre
MATEO, M. Said ALLAOUI, Mme Nathalie DEHAN, Mme Christelle CHARREL, Mme
Sophia  BRIKH,  M.  Karim  SEGHIER,  M.  Murat  YAZAR,  M.  Benoît  COULIOU,  M.
Maurice  IACOVELLA,  M.  Lotfi  BEN KHELIFA,  Mme Fatma HAMIDOUCHE,  Mme
Marie-Danielle BRUYERE, M. Christophe GIRARD, M. Lionel PILLET.

Absent(e)s : Mme Sandrine PICOT, M. Farid BEN MOUSSA, Mme Fazia OUATAH, Mme Estelle
JELLAD, M. Damien MONCHAU.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme Véronique FORESTIER à M. Jean-Maurice GAUTIN, Mme Monia BENAISSA à
M.  Idir  BOUMERTIT,  M.  Jeff  ARIAGNO  à  Mme  Samira  MESBAHI,  Mme  Amel
KHAMMASSI  à  M.  Pierre-Alain  MILLET,  M.  Aurélien  SCANDOLARA à  M.  Nacer
KHAMLA, M. Yannick BUSTOS à Mme Patricia OUVRARD, Mme Aude LONG à M.
Benoît  COULIOU,  M.  Mustapha  GHOUILA à  M.  Maurice  IACOVELLA,  M.  Yalcin
AYVALI à Mme Fatma HAMIDOUCHE, Mme Camille CHAMPAVERE à M. Lotfi BEN
KHELIFA, Monsieur Frédéric PASSOT à M. Lionel PILLET.
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 Rapport n° 7
URBANISME. Signature du contrat de relance du logement avec l'Etat et la Métropole de Lyon

Secrétariat Général

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre du Plan de Relance, l’Etat a mis en place, dès 2021, une aide à la relance de la construction
durable (ARCD).

1. Présentation du dispositif

Cette aide a pour objectif de favoriser la sobriété foncière en matière de construction de logements grâce à
une  utilisation  plus  efficiente  du  foncier  déjà  urbanisé  ou  ouvert  à  l’urbanisation.  Les  communes  sont
accompagnées  dans  leur  effort  de  construction  en  percevant  une  aide  financière  permettant  le
développement  d’équipements  publics  et  d’aménagements  urbains  nécessaires  à  l’accueil  de  nouveaux
habitants.

Vénissieux étant  une commune appartenant aux territoires tendus (zones A et B1),  elle est  éligible à ce
dispositif et bénéficie ainsi d’une aide pour les opérations de constructions dès lors qu’elles respectent les
critères cumulatifs suivants :

- Respect des objectifs du PLUH
- Seuil de densité minimal égal à 0,8 (exemple : 800 m2 minimum de surface de plancher pour une

parcelle de 1000 m2)
- Opération d’au moins 2 logements

Le montant  de l’aide est  calculé  à partir  de l’exploitation des données de la  base  Sitadel,  qui  regroupe
l’ensemble des permis de construire. Par ailleurs, son application est immédiate et limitée à deux ans : les
permis de construire délivrés de septembre 2020 à août 2021 seront pris en compte pour le calcul de l’aide
accordée en 2021, puis de septembre 2021 à août 2022 pour l’aide octroyée en 2022.

2. Mise en œuvre du dispositif

Pour 2021, première année de sa mise en œuvre, l’aide à la relance de la construction durable était  un
dispositif  automatique, qui ne nécessitait aucune intervention de la part de la commune, ni délibération, ni
dépôt de dossier. Son versement a eu lieu en une seule fois, en novembre 2021, à l’issue de la période de
construction prise en compte. Vénissieux a ainsi perçu 71 900 € d’aide à la construction durable.

Pour la seconde année, les communes de la Métropole de Lyon doivent  contractualiser avec l’Etat  et la
Métropole  de  Lyon.  Le contrat,  établi  par  la  Métropole,  reprend  pour  chaque commune les  objectifs  de
production de logements figurant dans le PLUH. Ainsi Vénissieux devra réaliser 400 logements, dont 200
logements locatifs sociaux.

Chaque logement éligible à l’aide à la relance de la construction durable génère un montant d’aide de 1500€.
Une subvention complémentaire de 500 € s’ajoute pour tout logement issu d’une transformation de surfaces
de bureau ou d’activités.

Faisant suite à l’accord de principe pour cette contractualisation dans le cadre du Plan de relance, exposé
dans le courrier adressé à Mme la Préfète en date du 14 janvier 2022,
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 17 janvier 2022 après en avoir délibéré,

A la majorité
décide de :
- Approuver le projet de contrat de relance du logement avec l’Etat et la Métropole de Lyon, 
 
- Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer ledit contrat. 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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